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, RAPPORT COMPLFBE3~TAIR RU SECJJETAIRE CBJGRAL, &JR L'APPLICATION DES 
RJ%àOLUTIONS 435 (1970) 'ET 4$?'(1%'0) DU COrYSBk'Dij: @ECURXTE 

i CMC3T CA QUESTIQN DE NAMIBJ.8 

1. Le 31 mar6 1980, j'ai rendu compte au Conseil de s&x&.th' (S/13062) de 
l"ap~licaticm des r&ol&ione 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de eCky.rit6 
@oncernant la cpmtion de &mibi+?. Dans mon rapgortr je dékivnis J.os cmtrctiena 
qu'amit eus une Mission diri& par M, Brian Urquhart, secr&airc' @%$%Xl adjoint 
aux affs&res politiques og&&les , en Afrique du 8ud on f&k*iar et mars. A la 
suite dc discussions techniques d6tsill6es sur la zone d6mil5.tari.sGk envisa&o, 
j'ai conclu que dgaprès les conclusions de la Mission, la GANPT pouvait', avec la 
coopération et l'appui de tous les int&cssês, fonc$ionncr et s'acquitter $? aos 
obligations d'une manière satisf&ante sur la base des arrang~nts d&battus. 
Je disais é@lement que nous dtiono arriv%s à un point oa les d&isiona politiques 
n&essaires devaient être prise? pour p+ser du stade des pourparlers au stade de 
la mise en application. ' 

2. Le 12 mai 3.980, jlai reçu une lettre du Idinistre des affairee 6tran&?es 
et de J."inform&tion d'Afrique du Sud, kf. RI F. Botha (8/139%). M. Batha répétait 
que l'Afrique du Sud recherchait un rè@cment intem&ional de la question de 
Wnibie. Il d6clsrait que l'Afrique du Sud avait examin6 et évalué llapplicabilité 
de l'id& de zone di%nilitaris&e et, dans ses efforts pour rendre la proposition 
réalisable, il désirait recevoir des renseignements sur quatre sujets. Ayant 
également mentionn6 certains sujets supplémentaires , il concluait en déclarant que 
des que les questions souLevées dans sa. lettre axraicnt Eté rdsolucs, le 
Gouvcrncmcnt sud-africain coqpércrait a la mis-, cln application de 1s r&ol.ution 
435 (1978) du Conscii de s6cyrit.é. 
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988 fon@tians, &? GANUFl' agira en toute impsrtif3lit6. Four 839urer l~appllcation 
efficace de la pm~osititm, lgAtiuiatmtew &êral et toue les &atros ,* 
forxtibnntims du Lcorritoire devmnt faire 'preuve de la même irnrparti&Litb. Enfin, 
je r6pétais nw conviction de lb-genke d’arriver à une solution pacifiQuo d'une 
queStimI qui px&mupe la conrmmutê internatiorzsîe depuis de nombreuses années . 
ot qui* faute d'être rdsalue, avait provoqué des pertes tra&ues de vie humaines 
et des destructions en Wnibie et dans toute 3.a r&ion. <. I. . I .< . . .., _ . 
4. Le 29 août, je recevais une nouvelle lettre (S/14l.39) du Ministre dea affaires 
~érangères et de l'information d'Afrique du Sud, M. R. F. Botha. Cette lettre 
contenait entre autres WI certain nombre 15~"hypothSaes" présent6ss par 1'AfriquO du 
Sud an ce qui con&rne les questions décrites dans ma lettre du 20 juin. Ces 
hypothèses avaient trait Q certains des tjujets militaires et techniques que 
j'avais clarifiés, y compris le fonctiannunent de certains postes de la son@ 
d&ilitaris6e, le retour du personnel de 1~ SWWO apr& les électaons, les @ngaSemonts 
de l'Angola et de la Zambie et le déploiement de l'élément militaire du GANUPT. 
M,. Botha parlait ensuite longuement de la question de 18impartialit~. En conclusion, 
il d6clarai.t que, d'après ses hypothèses et na confirmation, le ~ouv~~~~~~~t 
sud-africain êtait prêt $ discuter avec moi la 'composition du GANUFT, le statut do 
l'Accord sur les forces et la mise en 4-rain de l'application de la résolution y 
435 (1978) 0 

$ septembre 1980 (~h.4184). 
A la suite de longues consultations, j'ai répondu Ei cette lettre le 

Je &Sais que, compte tenu de tous les aspects de 
la situation ainsi que de la ndcessité d'aller de l'avant ssns plus tarder,' j'avais 
la conviction que nous devrions maintenant procéder à la mise en oeuvre du plan 
des Nations Unies. Je proposais à M. Botha d@envoyer une équip& de hauts 
fonctionnaires en Afrique du Sud pour débattre avec le gouvernement l'&ablissement 
d'un calendrier et autres modalités do cette mise en oeuvre. Je lui rappelais 
que j'avais, 5 maintes reprises , exprim6 ma profonde pr6occupation au sujet du 
climat de violence qui résultait du fait que la question de Namibie restait sans 
salution. Je répétais que le meilleur moyen d'arrêter cette violence 6tait 
d*établir, dès que possible, le cessez-le-feu qui constitue la première étape 
de La mise en application de la rdsolution 435 (1970) du Conseil de sécurité, 

6. !.4. Botha a répondu le 22 septembre (S/l4185) en suggérant que la Mission des 
Jyations Unies se rende en Afrique du Sud au cours de la période du 20 au 
27 octobre 19&l. 11 présumait qu'au dgbut, ce seraient les questions aoulev;ées 
dans sa lettre du 29 août qui seraient debattues. Je &Pondis k 25 septembre 
(s/11;202) en déclarant que, mal& ma Préféronco pour une date plus proche, ,j'aarais 
pris note des motifs de la suggestion du 20 octobre et que je prenais des 
dispositions pour que l'équipe de l"Organisation de s Nations 1Jnies soit à Pretoria 
ii cette date. 

7* Jgai consulté le Conseil de sécuri.t6 Io 15 octobre I$I80 et la Mission de 
I'Orpanisation des Nations Unies est partie pour l'Afrique du Sud. La Mission, 
diri&e par le Secrétdre &néraî adjoint pour Ics affaires po2itiques spécia.Iës, 
7:. Brian Urquharé, comprenait .6galcmcnt M. Abdulrahim Far~~h;, secrétfxirc &n&..~l 
a.djoin-t, pour les g~~st~.ons politiques spéciales, FG. Martti Abtisaari, mon repré- 
sentant spécial pour In Namibie, Lc C6néral. D, Prem Chend, commandant d$sign& de 
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d@S dvh'K-?ments depuis la Visite do &A mission pr&édesW fm Afrique duTSud,-en 
mars 1980. 11 8 souligné que les questions en suspens a d6battre, CO~L& l& 
COnfiIaiQnt le5 comptas rendus publiés , couvraient un upkwtre trds étroit et 
W'W WXW!xISUS avait été réalisé en ce qui concernait presque tow les aspect5 
t@ChniW?S d@ la résolution 435 (1978) et la gone déruilitarisée. Il a axpliqu6 
&F! 1'3 ?~tissiaxI n'éteit pas on mesure de revenir sur des queetions qUi tmkient 
précédmmnent fait l'objet d'un accord. Si la Mimioza était dispos& ii exami, ir 
ha diVerseS queetions mantioméeé dais 18 lettre de M. BQtha du 29 aaût, 
M. Urquhart tenait a souligner &s'le dép- les s6rieuses prkcupations que 
l’ensemble de9 Etats Membres de l’Or@nisation des Nations Unies, de &me &ue le 
S@Crétaim &néral, 6prowaient au sujet aes retards dans l’application de la 
r6solution 435 (1970). Ces retards pouvaient rendre encore plus difficile la 
recherche d’un rdgle.wnt pacifique du problème et conduire en outre a une 
nouvelle escalade de la violence'mtivi& par l'&sence d'une solution. Nombre des 
questions qui avaient été soulevées par le Gouvernement sud-africain à propos de 
l’application ne pourraient êtr-6 traitées d’une mani&? définitive que dsns le 
contexte d’un calendrier ferme~p&r un cessez-le-feu et l’installation du GANUFT 
en Ntibie. A cet égard, les points soulevés par l’Afrique du Sud dsns ses 
commentaires au sujet de l'impartialité de l’Organisation des Nations Unies étaient 
inextricablement liés 8 la néceswité d’un calendrier d’application. M. Urquhart a 
également rappelé que l’Afrique du sua avait aussi des obligations qui exigeaient 
une stricte impartialit.6 en vertu de la proposition de r&l.ement. Compte tenu a63 
toutes ces considérations, M. Urquhart a souligné l’im~ortanceprimordiale qui 
sOattachait 8 llétablissement alun calendrier. 

9. Dans sa déclaration d’ouverture, M. Brand Fourie, directeur &&a1 des 
affaires étrangères, a dit que lPAfrique du Sud, elle aussi, 6tait préoccupée par 
les retards aans l’application de la résolution 435 (1978). Il ne pensait pas, 
toutefois, qu'il serait constructif de chercher, au cours des prochaines dîscussions, 
à attribwr des responsabilités pour ces retards. LlAfriqua du Sud se rendait 
également compte de la né,cessité alétablir un eticndrier dsapplication, mais elle 
estimait que cela ne pourrait se faire en l'absence de solutions pour les autres 
problèmes mentionnés dans la lettre du 29 août. M. Fourie s’est rgféré en parti- 
culier à la question de l’impafiialit6 et du traitement 6ga.l des parties et a dit 
qu'il existait, au sein du peuple namibien, de forts soupçons que l.'k:-miSatbOn 
cizs Eations Unies n'était pas impartiale et que, par conoéquent, on ne pouV-ait lui 
Paire confiance pour superviser et contrôler les élections libres et équitables 
dont le principe est accepté par toutes 1~s parties. A cet égard, le Gouvernement 
Sud-africain espgrait que la Missi.on des Nations Unies trouverait le temps de voir 
jes représentants des partis politiques qua i$f&e?l”L VeTfLlÇ dhTlS C? b\It dP !!in&hW!k 5 
Jk-ctoria. 1~1. UyquhaTi; a expliqu6 que la fdission, cmmre c'était 1a pratique de 
]f&~~isation, feyaj.t de 80~1 mieu;{ pour Voir pCTlCk& Son SéjOUY 6, PretOriR les 

pï~~~j.bierre qti Le demandwnaierrt. 11 EL ensuite défini la position dr: I'Or~anisation 
R,d1 s,~,je-l; des aspects techniques~ de lpq@!Acation dP 1R r6solution q ' fxizaient 
llobjct des "h;rhsoth&xs " ênoncées aux p.Q.ri,-P.$~'c 3 9 4 et 6 UC la i-c ,vLrc de I’Afriquc 
91, :jrld P~I ~1a.i~ du 29 ao%v 



10. 8~ ces différente points, !& Fourie a $,&qu& c$uj l'ATrique du Sud avait 
Pti@ note des abaewatiuna de la Ei~ie.$o~: et qu%gle 9~1 &a$% ?x!eaan&sH~t~ dm 
~clnirciascments qu%Ue ~85-f; 832~~~. AU s~,jet de Pa gtses;t;ion du dêploieraent, 
il a tm.l.im6~lB importance que Z.*Afrique du Sud &~~hd$ au d6ploiemes-A de 
l'é@Ient militaire du GANUPT dans lwensernble de la zone d&nil,itarioc"e. Xl a fait 
observer que cette question Gtait étroijxz.ment lie"0 & celle de &a cr&tion d'un 
clirust de confiance, laquelle, a 6on aem, B$a%t lise & la question de la 
pEkrtialit6. El. était d'une i~artance C~O~Q&~ de r$gJ.er ce problème pour qu'un 
accord puisse intervexxir concernant l~appilication de la r&olution. 

11. k Mkmion de8 Nation~ &ie~ a fait obaervcr que la cr6ation d'w Climt de 
confimce e"tait uu critère oubjectif et imprécis. sf yme QU lwtrf2 partie aevdt 
y tronVer p&toxte pour retaxder les cho&za, l'application de la résolutian 435 
@"en trouverait ~mvesnent comprf3niee. La Mission a fermement exprim6 l'avio que 
le point de vue sud-africain ne dmmait pas iapliquer l*introduction d'une r&erve 
&%&.l,e & aef3 accords mt&ieuro. 
nsétsit envisagée, et elle a rappel6 

La Mission a reçu l'assurance qu'aUCuxb? réserw 
, une foia de plw, qu'il &ait indispensable 

de pritvoir un calendrier pour l'application de la r&olution. 

?~pplication de la résolution 435 (1978) 
M. Uwuhart a ensuite abord6 la question de l~P~artialit6 en ce qui concerne 

. 
aspects À cansid&er &:cet &gard 

Xl a fait observer qu'il y avait deux 
: dkne part, les engagements que l'Organisation 

pouvait raisonnablement attendre de l'adm,inistration $ud-africaine afin de 
s'acquitter imparti&?ment des reEponsabilit& qui lui ineoxibent en vertu de 
la proposition de r&leant (5/12636) et, d'autre part, les enga&ementPr que 
ltOrganî.sation de6 Nation0 Unies voudrait prendre afin que 6on impartialit6 en 
tant qu'autorit char&? de superviser le d&xil.ement d'8lections libres et 
équitables soit visible. 
le Conseil de sécurité. 

M. Urqubart a rappelé que le CAMJPT avait et6 cr&! par 
La proposition de r+g&exuftnt et la résolution 435 (1978) 

énonçaient toutes les dispositiona voulues concernant la tenue d'élections libres 
et équitables SOUS la supervision et le controle de l.'OrgG,sation des 
Nations Unies. Le te.xte qui régirait la copduite dea élections êtait lw résolution 
435 (1978); il y avait donc la une fondation solide do dispositions pre"voyant 
le traitement Juste et équitable de toutes les parties. Le Secrétaire génhl avait 
aon& des assurances réit&éss de l'impartialit6 de 1"Organiaation des Nation8 Unies 
dans la conduite des élections. Tous les participants au processus politique 
seraient, dès le commencement de la période de transition et par la suite, mis sur 
un pied dt6@i.té par le GANUPT, qui aurait la responsabilit6 directe de l'ex6cution 
du plan. Iles Cp! 1 taccoI;~~ rrie serait fait EWX ies modalités d'exkution, y compris 
la Fixation d'une date rapprochée pour le cessez-le-feu et le d6ploiement du GANIIPT, 
des mesures dc~raient être prises tant par 190NU que par l'Afrique du Sud pour 
appuyer et garantir ce processus, 

13. M. Fourie a &clar6 qu'il ressortait clairement des discussions que Le manque 
de confiance @tait le principal obstac2e 8. 2'application de 2.a résolution 1135 (1978). 
Il croyait comprendre que 3.e~ park2~ intérieurs avaient souligné ce Lait lorsqu'ils 
avaient pris contect avec la Nission. Il a r&Gt6 que c'était-1.4 le pro‘blême qu'il 
I'cdlait résoudre si l'on voulait q.ue I'Afs'igue du Sud D 'eny~ace dans la voie de 
l'.spplicckion de 13 r~soEution, 
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14. Les membré's-'de la Mission ont expliqué E$U Gouvernement%ud~africain quelle 
était la situation touchant la composition dé*I'élément mi&&&?e'du GANUPT. "T.' 
M. Urquhart a décrit comment se déroulaient normalement les processus de consul- 
tation et a souligné que les décisions relatives à la composition dtun é1e"men-t 
militaire étaient prises en dernier ressort par le C!onseil de sécurité, sur la 
base de propositions du Secrétaire général, La Mission a.$galement eu des. 
discussions avec le Gouvernement sud-africain au sujet du projet d'accord de ,statut 
des 'forces, et a identifié:lles quelques points de détail au sujet desquels il 1 
resterait & se mettre d'accord une fois la décision prise d'appliquer la 
résolution 435 (1978), -’ , 

, .“’ .’ 
1-5. Dans sa déclaration finale, le 24 octobre, M. Urquhart a réitéré une fois 
de plus qu'il.était urgent que L'Afrique du Sud réponde à la demande que lui avait 
faite la Mission à plusieurs reprises de donner son accord à la mise en application 
de la résolution 435 (lg78), y compris notamment la fixation d'une date rapprochée 
pour le cessez-le-feu et le déploiement du GANUPT. Il a évoqué la profonde 
préoccupation qu'inspiraient à l'ensemble des Etats Membres de l'Organisation et 
aux Etats africains en particulier des retards aussi prolongés. Au sujet des 
questions encore pendantes et,aussi de la nécessité de créer un climat de confiance, 
M. Urquhart s'est décl,aré: convaincu que des progrès avaient ét6 réalisés au COUS 
des pourparlers avec 1e:Gouvernement sud-africain et qu'il ne devait subsister 
aucun obstacle insurmontable si la volonté politique d'aller de l'avant était.: 
présente. 

16. Au cours de la'phase terminale des réunions avec le Gouvernement sud-africain;' 
la discussion a essentiellement porté sur la question des moyens.de faciliter 
l'application de la résolution 435 (1978) selon un calendrier précis et dans un 
contexte qui permettrait de lever les dernisres inquie'tudes. A.cet égard, des vues 
ont 6% échangées touchant.l'éventualité d'une réunion préalable 'a la mise 
en oeuvre. '. 

17* A l'issue de la fission, M. Farah et M, Ahtisaari se sont rendus auprès du 
Prgsident en exercice de l'Organisation de lsunité africaine et des présidents ou 
premiers ministres des Etats de première, ligne et du Nig&ria pour les informer des 
entretiens de Pretoria et auprès du Président de la SWAPO pour le tenir aucourant. 
Les constitations se sont.aussi poursuivies avec le Gouvernement sud-africain qui, 
12 21 noverlsre J ‘2 fait cOiïllL%îtR3 ;,quPiI.2cce:>t,iit les, conclusions 2noncbe5 aux 
p.mvy+;c?!lcs 19 2 24 ci-a:~:&a: :.;iqi2, ,, q-g,e 1 c s Klt;.res parties consult&s nient aussi 
don& leur assentiment 2 la ligne ils conii7nite proposA, 19avis a Eté exprimé que, 
si le calendrier établi pour ,le début. de l'exécution du plan était lié même indi- 
rectement 2, la question de la création d9un climat de confiance, on pouvait craindre 
de ;nouveaux délais inaccep"akles. 4 ce sujet, j'ai expos6 la position adopt.ée, par 
mes répr&entants 2, l?re,toria au paragraphe ll.ci$essus. Je sui5 pleinement 
conscient du fait que La solution trop longtemps différ,Ée'de ia question de Namibie 
préocc,upe la communaut$ internationale. Je pense toutefois que nous avons peut-être 
atteint\une%phase décisiae!,dans la longue et..d,i$ficile suite di,ef$'o,rts d,éployés pour 
résoudre cette question...J~espère en conséquence que toutes les parties intéressées 
seront désormais prêtes ?X aller de 19avant hardiment et de bonne foi dans le sens 
qui est maintenant suggéré en vue de garantir le déroulement d'une skie dvévé- 
nements aboutis.sant au début de la mise en application de la résolution 435 (1978) 
en mars lg81, et & lsindépendance 2 la fin de 1981. Au cours des consultations 
que j'ai tenues depuis le retour de la Mission avec les gouvernements des cinq 
membres occidentaux du Groupe de contact, ceux-ci se sont enGagés 2 appuyer la liane 
de conduite proposée, et en particulier le calendrier Enoncé ci-dessous. Ils ont 
6galenen-t souligné qu'ils continueraient 2 user de leurs bons offices 5 cette fin. 

/ . . . 



ae&do'à l*ind&XmI8nce en 1981 
ccnformément $ 1,a rE$,chl$G.an ~3~'(19'78)~du Cotiseil. de &curité, Pour qué cet 
objectif.Hoit at$&.nt'; une da$e d&hrt'~&C S$&e saa: d&jut"de 1981 pour le-*~~e~-le-"'. 
feu et le d&ut de &J nihe en oeuW& '. . . . * '. : . . ..' 
19. Jusqu*8 p&%$g~ti~.u.ne gra&do"irtéFi&.G ~&,ueUe et un'mnque de confia.me ont 
campt8 ~amî ;Lgs principawc",~bstaclas au @w&h des négociations.. &a MkhX.I a et6 
informée w LeXkwe~&~nt sud-afficain que ce"pro'blème. lui-srdwue influait BUT la 
fixation d'une datq demise en 'oeuvée. Elle"s 8té infohnée aussi que si lfon 
parve&t B surmonter cet obstacle, an pourmit raisonuablement.fixer pmr Opj@Xtif 
la fin de 1981 comme date d'accaesion à l*isldépendance de la Nsmibie. " 

20. Une r&nion pk$.lable 8 la'mise en oeuvre, & laquelle participeraient toutes 
les partiea concorn&s par ltél&tion envisage, omirait un moyen de faciliter 
l'WCo2?d e?t de: cr$cr le ckimat de confiance et de compréhension voulu. On s'accorde 
h X@@CO~~~tlX! glle Ce%la r&aïiion~devrait se tenir aok les aQspia@ du Sec.x$tair.e 
&JhJ. de l'Organisation des Natî,ons Unies, 

21. kS initiatives Ont été prises et'des démarches ont io"t6 faites r&eaent 
de divers c&& en vue d'une telle réunion fondée su&le plan des Nationa Unies, 
confOt3ihent à la &oolution 435 (1978) du Coriseil de,sécurit6 et Ei d'autres 
Propositions concr&es. Pareille réunion pourrait'faci.li'ter l'application de cette 
résolution, car elle permettrait de discuter des aspects appropriés de la mise en 
oeuvre afin d'asswer la coopération de tous les intkxsés, On se souviendra a 
cet égard qu'dn vertu de la Proposition de règlement, la tâche d'élaborer et 
d'adopter une konatitution revient à l'Assemblée constituante. 

22. Il serait entendu que la réunion proposée se tiendrait selon un calendrier 
bien déterminé et que les parties elles-mêmes s'emploieraient & résoudre les 
difficultés crêées par la m6fiance et le manque de confiance, l'Afrique du Sud 
ayant t'affirmé qu'elle conserverait son r61e d'interlocuteur conform6ment à 
la r6solution 435 (1978). 

23. Escomptant que l'organisation d'une telle réunion permettrait de résoudre le 
problZme de la confiance et sous réserve d'un arrangement satisfaisant concernant 
la composition du C;ANWT, je voudrais proposer9 sur la base des entretiens qui ont 
eu lieu &ccmment à i?retorla et aprh 1~~5 consultations nkzessaires, la date 
de mars 1981 pour le commencement. de la mise en oeuvre de la r&ulution 435 (1973). 


